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Avis d'infructuosit6
Consultation no O7/UOEB/D OU 12023

Conform6ment aux dispositions ces articles 40 et 71 du d6cret pr6sidentiel n' 15-247 du 16

septembre 2015 portant r6glementation des march6s publics et des d6l6gations de service public. Le

recteur de l,universit6 d'oum El Bouaghi informe les soumissionnaires, ayant particip6s d la

consultation n" o7|UOEB/DOU|2O23 paru le 22 juin 2023, relatif d l'op6ration <Equipements d'une

r6sidence universitaire de 1000 lits d'h6bergement d Khenchela>>, qu'a l'issue des travaux de la

commission d,ouverture des plis et d'6valuation des offres ; il a 6t6 d6cid6 l'infructuosit6 de cette

op6ration pour le motif d'aucune offre conforme au contenu du cahier des charges pour les lots no 03,

04, 05, Og, 0g, 10 et 13 et d6passement de la couverture financidre pour le lot n" 06.

Le soumissionnaire qui conteste cet avis d'infructuosit5, peut introduire un recours, auprds de

la commission des march6s du ministdre de l'enseignement sup6rieur et de la recherche scientifique.

Le recours est introduit dans les 10 jours i compter de la 1d'" parution de cet avis. Si le 1oc'" jour

coincide avec un jour f6rie ou un jour de repos l6gal, Ia date limite pour introduire'un recours est

prorog6e au jour ouvrable suivant.

oum Er Bouaghi le, .. .. t1. $.l.{*li .2.9.21... '.'


